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Résumé 
Cette HDR vise à « donner un coup de rétroviseur » sur un itinéraire soumis à de 

nombreuses contingences et à esquisser des perspectives. Les sciences utilisées, les cadres 

théoriques mobilisés, les méthodes mises à contribution et les résultats sont relatés. Cette trajectoire 

conduit à investir des thèmes de recherche singuliers, sous des angles, voire même des sciences, 

spécifiques. Il s’agit donc d’un retour réflexif sur la constitution d’une identité de chercheur, qui 

intègre cohérence, contraintes, envies, parfois distorsions.  

Ce document est propice à une réflexion sur la combinaison des approches disciplinaires 

et théoriques, ainsi que des objets et des méthodologies. En effet, un parcours scientifique multi 

référencé ne manque pas de soulever des questions d’ordre institutionnel, humain, 

épistémologique. De plus, les grands axes de mon parcours : de la sociologie à l’histoire du football 

et de l’analyse genrée jusqu’à la patrimonialisation du sport, m’ont permis de me confronter à des 

enjeux de société « porteurs », aiguisant la curiosité des structures de recherche, des média et des 

gens de terrain.  Chance nous a donc été donnée de jalonner la sociologie, puis l’histoire et enfin, 

par résonnance, son application mémorielle : la patrimonialisation. Mais, il ne s’agit jamais 

véritablement d’un abandon d’une science au profit d’une autre ou d’un passage de la 

conceptualisation théorique à une mise en pratique définitive, mais de relater un parcours qui a été 

un peu tout cela. Ce processus témoigne d’une acculturation et d’une maîtrise des outils 

sociologiques et historiques. Par ailleurs, il nous permet de mettre en perspective la pratique du 

chercheur avec celle de l’enseignant, de l’acteur social qui œuvre pour la matérialisation et la 

diffusion collective des résultats. Ces deux axes que sont la conversion partielle de la sociologie à 

l’histoire et la dialectique théorie/pratique ne font pas l’objet de parties à part, mais sont présents, 

dans les quatre chapitres, au travers de productions collectives ou individuelles.  

Dans une première partie, nous mettrons en avant, les travaux sociologiques sur le 

supportérisme dans le football à Saint-Etienne, au travers d’une démarche « bourdieusienne ». Dans 

une deuxième partie, nous verrons que notre engagement au sein du CRIS devenu L-ViS fait que 

la démarche historique a pris le dessus sur la dimension sociologique. L’inscription dans une logique 

plus collective en est aussi la marque. De l’histoire à la patrimonialisation, il n’y a qu’un pas, celle-

ci trouve des prolongements pratiques au travers de l’implication muséographique, qui constituera 

notre troisième partie. Dans un quatrième temps, nous aborderons d’autres axes de recherche : 

l’EPS, d’autres disciplines, le dopage, etc. Enfin, nous évoquerons les perspectives 

d’approfondissement des travaux entrepris et des orientations nouvelles. Pour rendre ce travail plus 

« digeste », nous avons choisi un plan chronologico-thématique, qui ne correspond pas strictement 

au « déroulement des faits », mais a le mérite de faciliter le travail d’expertise. 


